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Catherine Aliquot-Vialat,
Maire de Saint-Pierre-du-Perray
Déléguée de Grand Paris Sud

“Grand Paris Sud,
notre nouvelle 

intercommunalité”

Chers Saint-Perrayens,

Avec l’entrée de notre commune dans l’intercommunalité « Grand 
Paris Sud – Seine Essonne Sénart », nous vivons un tournant 
important. L’appartenance à cette agglomération peut nous donner 
de plus grandes opportunités, notamment dans certains domaines 
comme le développement économique, la culture ou le sport. La mise 
en place va se faire progressivement jusqu’à l’été. Nous sommes déjà 
au travail pour faire que ce regroupement profite à chacune de nos 
communes et que chaque habitant sorte gagnant de cette aventure. 
Au sein de cette agglomération, je suis personnellement en charge 
de la délégation « urbanisme règlementaire et habitat ». 

La vie à Saint Pierre du Perray a été émaillée ces derniers mois 
d’évènements agréables et très appréciés comme le bal masqué pour 
les enfants, le Salon d’art où nous avons eu la chance d’exposer à 
côté d’artistes locaux, des peintures de l’artiste Kwon Yong-Man très 
lumineuses, la chasse aux œufs plébiscitée, et cette année comme 
nouveauté, la boum des ados, un bon moment pour eux. Nos seniors 
ont été nombreux à partir toute une journée pour l’enregistrement de 
l’émission de télévision « Vivement dimanche » et nous avons été 
fiers de les reconnaitre lors de la retransmission le dimanche suivant. 
Notre commune va aussi prochainement être le cadre principal du 
tournage d’une série pour Arte. De nombreux St Perrayens ont d’ores 
et déjà répondu présent pour un casting qui va se dérouler dans notre 
commune. 

Saint Pierre du Perray est une ville accueillante et qui bouge, qui vit 
avec toutes ses générations, et tout cela sans augmentation du taux 
communal des impôts pour la troisième année consécutive !

Votre Maire,
Catherine Aliquot-Vialat
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RETOUR EN IMAGES

Salon d’Art
Cette année, notre invité d’honneur 
était Kwon Yong-Man, peintre officiel 
de la marine, de l’armée de l’air et de 
l’espace. Félicitons l’ensemble des 
artistes, peintres et sculpteurs, pour 
la qualité de leur travail. Pendant 
15 jours, les écoles sont venues 
assister à une visite commentée.

6 au 20 février

Rencontre inter-maternelles
Les enfants de nos classes de 
maternelle se sont affrontés dans 
la bonne humeur au Gymnase 
Lachenal. Un grand merci aux agents et 
aux enseignants pour l’organisation 
ainsi qu’aux parents pour leur présence.

19 février

Forum jobs d’été
L’Agglomération Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart a organisé 
ce Forum emploi réservé aux jeunes de 18 à 25 ans à l’Espace 
Gainsbourg à Saint-Pierre-du-Perray. De nombreuses entreprises 
étaient présentes. Le service jeunesse était là pour accueillir les 
jeunes de notre territoire et les guider dans leurs démarches, ainsi 
que le Pôle emploi de Corbeil-Essonnes.

9 mars
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Le palmarès complet :
Prix du public :

Michel Gauthier - Première neige - Acrylique
Prix du jeune public :

Isabelle Munne - Fille de l’air - Mixte
Prix du jury peinture :

Jean-Jacques Oliveau - Chez Monet - Acrylique
Prix du jury sculpture : 

Florence Martini - Le turban - Terre patinée



RETOUR EN IMAGES2 avril

Première Boum des adolescents
C’était une grande première à l’Espace Gainsbourg et les jeunes de 12 à 
16 ans ont été nombreux à répondre présents. Un D.J. avait été choisi pour 
mettre l’ambiance dans une salle surchauffée et plongée dans le noir au 
milieu des multiples faisceaux lumineux. 
Le Service jeunesse et le Service Développement de la Vie Locale se sont 
occupés des inscriptions et des animateurs étaient là pour encadrer la 
manifestation. Les jeunes ont pu se restaurer sur place entre 16h et 19h. 
Une deuxième édition est d’ores et déjà prévue l’année prochaine.

6 février

Inauguration du Marché de Marina
Vente de produits frais en provenance 
des producteurs. Tous les samedis de 
17h à 18h30 sur la Place Yourcenar.

14 février

Cérémonie de dédicace de l’église
Cette cérémonie, présidée par 
Monseigneur Michel Dubost, marquait 
l’inauguration officielle de notre église. 
Un moment de paix et de tolérance 
dans cette aventure humaine.

Grand Prix cycliste de la Municipalité
Les promeneurs du dimanche et les fans de cyclisme ont pu assister 
au grand spectacle offert par les coureurs à l’occasion du Grand 
Prix cycliste de la Municipalité. La ligne de départ et d’arrivée était 
située sur le Boulevard Christian Jullien.
La remise des prix avait lieu en fin de matinée à l’Espace Gainsbourg, 
en présence, notamment, d’Eric Girault, élu délégué aux sports.

20 mars

24 mars

Retour de la Grande 
lessive à Anne Frank
Sur le thème «faire bouger 
les lignes», les enfants 
ont réalisé de magnifiques 
oeuvres plastiques. 
Elles ont été exposées 
devant l’école pour que les 
parents puissent les admirer.
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26 mars 2016

Chasse aux oeufs
Un agréable moment pour les familles



DÉMOCRATIE LOCALE

Commémoration du 19 mars 1962

Une cérémonie en hommage à nos anciens combattants

Le Conseil municipal s’est réuni les 17/02/2016 et 06/04/2016
A approuvé :
 Modification des membres de 
certaines commissions municipales.
 Attribution du marché de nettoyage 
des locaux communaux.
 Fixation des tarifs des encarts 

publicitaires du Guide pratique.
 Approbation de la modification 
simplifiée n°3 du PLU.
 Approbation du compte 
administratif 2015. 
 Vote du budget 2016. 

 Vote du taux de la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères 2016.
 Vote des taux d’imposition 2016.
 Subventions aux associations.

Prochain Conseil municipal : le mercredi 25 mai 2016 à 20h45
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La commémoration du 19 mars 
1962 marque la signature du 

cessez-le-feu de la guerre d’ Algérie. 

Lors d’une cérémonie émouvante, 
nous avons rendu hommage à 
nos anciens combattants, en 
présence, notamment, des élus et 
des habitants. Nous remercions 
tout particulièrement les portes 
drapeaux, la gendarmerie et la 
FNACA pour leur implication lors de 
cette cérémonie.

Prochains comités de quartiers
 Comité de quartier Bois d’Amour : 

mardi 3 mai à 20h30 - Salle polyvalente école Manureva
 Comité de quartier Anne Frank : 

mercredi 11 mai à 20h30 - Salle polyvalente école Anne Frank
 Comité de quartier Greenparc / Clé de Saint-Pierre : 
mercredi 18 mai à 20h30 - salle polyvalente école 4 Saisons

 Comité de quartier Vieux Bourg : 
jeudi 26 mai à 20h30 - grande salle ancienne Mairie

Nicole Lanza-Laronce
Correspondante Défense

Portes-drapeaux et gendarmerie Dépôt de gerbe
par Mme Aliquot-Vialat, Maire 

et M. Roger le Nagard, 1er adjoint
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EDUCATION

École élémentaire 4 Saisons

Du nouveau matériel informatique pour l’apprentissage des enfants

La Municipalité a doté l’école élémentaire Quatre 
Saisons, pendant les vacances d’hiver, de matériel 

informatique neuf et à la pointe de la technologie. 
Une classe informatique mobile de 16 ordinateurs 
portables avec borne wifi est à la disposition des 
enseignants et permet aux enfants de travailler 
directement depuis leur salle de classe. 

Mais ce n’est pas tout. Afin de renforcer l’interactivité 
entre les enfants et le professeur, la commune 
a également investi dans l’achat d’un Tableau 
Numérique Interactif (T.N.I.) de 2 mètres de diagonale 
environ et d’un rétroprojecteur. 

Quel est le principe du Tableau Numérique 
Interactif ?

Ce dispositif s’appuit sur la technologie interactive. 
Cette dernière permet aux élèves et au professeur 
de visualiser un même contenu numérique projeté 
sur un tableau blanc, puis d‘interagir avec ce contenu 
à l’aide d’un stylet et/ou d’un doigt (annotations, 
dessins…), de créer éventuellement un nouveau 
document, qui pourra être enregistré afin d’être 
partagé ou retravaillé si nécessaire.

La classe mobile informatique, le Tableau Numérique 
Interactif et le rétroprojecteur représentent un 
investissement total de 15 736,56 € TTC. 

C’est une dépense utile qui favorise l’apprentissage 
de nos enfants.
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École Manureva

Rénovation de la toiture de l’école Manureva

Pose de balisettes empêchant le 
stationnement des voitures dans le 
cadre du Plan Vigipirate.

Pendant 3 semaines, essentiellement pendant les 
vacances de février, l’entreprise attributaire du 

marché a réalisé d’importants travaux de réfection 
de la toiture de Manureva. Les travaux portent sur la 
rénovation des toitures terrasses de la partie élémentaire 
et périscolaire du groupe scolaire Manureva, d’une 
superficie avoisinant les 700 m².

Les travaux consistent en la dépose intégrale du 
complexe existant d’étanchéité, ainsi que la dépose 
des couvertines et du contre bardage. Un nettoyage 
du support est réalisé à l’issue de cette dépose pour 
permettre la pose du nouveau complexe constitué d’un 
pare vapeur + isolant + étanchéité bicouche. 

Il est également procédé à la pose de nouveaux relevés d’étanchéité avec pose de couvertines et de contre 
bardage en raccord avec l’existant. L’ensemble du complexe d’étanchéité est revêtu de gravillons afin d’assurer sa 
bonne tenue dans le temps et de permettre l’accès aux opérations de maintenance en toiture, pour lesquelles des 
garde-corps techniques sont installés. Les 450 enfants qui fréquentent ce site en seront les premiers bénéficiaires.

Devant le groupe 
scolaire Manureva

Coût des travaux : 72 000 € TTC
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Interview

Catherine Aliquot-Vialat
Maire de Saint-Pierre-du-Perray
Déléguée de Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

“Notre devoir est de sans cesse 
anticiper pour préparer l’avenir”

Quelles sont les particularités de ce budget 
2016 ?
Le budget 2016 commence à être le reflet de 
notre politique budgétaire. Une saine gestion des 
dépenses courantes nous permet de retrouver 
de la capacité à faire des investissements et à 
envisager des actions nouvelles pour l’ensemble 
de nos habitants. Et ceci sans augmentation du 
taux communal des impôts. 

En 2014, 2015, 2016, nos budgets ont été 
équilibrés, sans recours à l’augmentation des 
impôts. Et nous avons tout mis en œuvre pour 
qu’il en soit ainsi durant tout le mandat. 

Quelles sont les priorités pour cette année ?
Les priorités pour 2016 se portent sur la remise 
en état de notre patrimoine.  Nous avons refait 
la toiture de l’école Manureva. La création 
d’une nouvelle salle polyvalente est en cours 
à Chantefables et la restauration va être 
entièrement refaite et équipée d’un self. Nous 
allons engager des réfections sur l’école Anne 
Frank. Nous refaisons des cours de récréations 
qui ont vraiment besoin de rénovation, ainsi que 
celle du Centre maternel Gavroche. 

Nous allons investir pour avoir un Centre 
Technique Municipal digne de ce nom, car nos 
ateliers sont bien vétustes et notre personnel 
technique doit pouvoir être logé correctement. 

Nous allons créer une aire de Street Workout 
pour les jeunes et les adultes et une nouvelle 
aire de jeux pour les enfants, proche du 
quartier de la Clef de St Pierre et créer des 
aménagements autour du lac, proche de la 
nouvelle Mairie. 

Nous allons mettre en place la 2° tranche de 
la vidéo protection. Nous cherchons à mieux 
installer rapidement notre service jeunesse.

Nous allons accentuer l’entretien des espaces 
verts et acquérir du matériel performant. 

Nous allons pérenniser les manifestations qui 
rencontrent beaucoup de succès (chasse aux 
oeufs, repas des seniors, sorties de printemps 
et d’automne, boum des ados,...).

Nous réfléchissons aussi à une grande fête 
de la ville, pour tous, un événement fort qui 
rayonnera au delà de notre territoire.

Comment voyez vous l’avenir ?
Les dotations de l’Etat aux communes ne font 
que baisser depuis plusieurs années. Il est fort 
probable que ce mouvement se poursuive, 
même si une pause en 2017 est envisagée. 
La réforme de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) qui devait avoir lieu en 2016 
et qui nous était très défavorable, a été reportée.  

Nous allons devoir de plus en plus trouver 
en nous-mêmes la capacité de financer nos 
investissements. C’est pour cela que nous devons 
avoir une gestion raisonnable et équilibrée. 

Nous allons lancer la réalisation d’un 5° groupe 
scolaire. Nous devons d’ores et déjà rechercher 
des subventions pour l’équiper car il s’agira d’un 
groupe scolaire de 16 classes. Cela représente 
des centaines de tables et de chaises, des 
ordinateurs et du matériel en tout genre. 

A St Pierre du Perray, plus encore qu’ailleurs, 
notre devoir est de sans cesse anticiper 
pour préparer l’avenir.
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BUDGET 2016

Finances maîtrisées, 
amélioration des prestations

sans augmentation de la fiscalité locale

Le budget de la commune pour 2016 s’équilibre, 
toutes sections confondues, à 15 630 584.08 €.
La collectivité maîtrise l’évolution de ses dépenses par une mise 
en concurrence de ses fournisseurs et une gestion raisonnée 
de sa masse salariale. En parallèle, elle n’augmente pas 
les taux d’imposition communaux. 
Ainsi, l’exercice budgétaire voté en séance plénière du 
Conseil Municipal du 6 Avril reflète une parfaite maîtrise 
des finances publiques permettant d’assurer sereinement le 
remboursement de la dette, un fonctionnement des services 
à la population de qualité. Ce budget permettra aussi de 

continuer à équiper ou à entretenir les équipements de la commune à hauteur des attentes des habitants. La dette 
par habitant s’élève à 199 € pour une moyenne nationale de 928 €.

Budget de fonctionnement : 12 704 399,18 €

Les recettes de fonctionnement proviennent à 78% de la 
fiscalité directe et des dotations. En 2016, la Dotation 

Globale de Fonctionnement de l’Etat baisse de 200 000 € 
par rapport à 2015. La participation des usagers aux activités 
organisées par la collectivité représente quant à elle environ 
10% des recettes.

Les taux d’imposition communaux restent identiques à ceux de 
2014 et 2015. La progression des recettes est donc issue de 
l’évolution des bases fiscales liée à l’augmentation de la population.

Le taux de taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères est 
maintenu à 7,91% comme en 2015 (8,49% en 2014).

Les charges à caractère général regroupent toutes les dépenses 
courantes nécessaires à la réalisation du service hors frais de 
personnel. Elles sont en hausse de 0,8% par rapport à 2015.

Les frais de personnel sont adaptés à l’augmentation de la 
charge. 54% de la masse salariale est affectée aux activités 
périscolaires, extrascolaires, jeunesse, culture et sport.

Recettes de fonctionnement

Charges à caractère général

Charges de personnelPas d’augmentation 
des 3 taxes communales

Taxe 
d’habitation

18,78 %

Taxe 
foncière 

bâtie
19,94 %

Taxe 
foncière 
non bâtie

76,81 %
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BUDGET 2016

Budget d’investissement : 2 926 184,90 €
Le financement des investissements se fera essentiellement par des fonds propres. 
Aucun emprunt ne sera contracté en 2016.

Dépenses d’investissement

Recettes d’investissementDes investissements 
pour améliorer votre quotidien

Acquisition et renouvellement des équipements : 514 000 €
(notamment) :

 Extension de la vidéoprotection (254 000 €),
 Acquisition de bancs et poubelles (26 000 €),
 Acquisitions et renouvellements d’équipements pour le  
   SIPEJ (15 000 €),
 Acquisition de matériels pour les Espaces Verts (25 000 €),
 Acquisition de gilets pare-balles et de VTT (4 000 €) pour la      
   police municipale,
 Acquisition et renouvellement d’équipement pour les écoles  
   et la restauration (55 000 €),
 Divers mobiliers pour la Médiathèque, le service social et les  
   services techniques (5 000 €),
 Matériels de bureau, informatiques et mobiliers pour les      
   écoles (52 000 €),
 Equipements du restaurant scolaire Chantefables (25 000 €).

Aménagements : 1 377 000 € (notamment) : 

 Aménagement ou acquisition d’un bâtiment pour les ateliers municipaux (500 000 €),
 Projet d’aménagement ou acquisition d’une maison médicale (100 000 €),
 Remplacement du vitrage Groupe 4 Saisons (20 000 €),
 Aménagement des sanitaires et peintures des classes de l’école Chantefables (53 000 €),
 Réfection de la toiture de l’école Chantefleurs, marquage de l’aire de jeux, revêtements de sol, peintures des  
   classes et réfection des sanitaires (195 000 €),
 Aménagement de la cour du Centre de loisirs maternels (45 000 €),
 Aménagement du local animateurs, cloisonnement, désenfumage et parc à vélos pour l’école Anne Frank       
   élémentaire (120 000 €) et rénovation de la toiture (50 000 €),
 Restaurant scolaire Manureva (remplacement porte coupe-feux, remplacement des dalles de faux plafonds et  
    réfection du carrelage (10 000 €),
 Réfection grillages et portails des écoles (20 000 €),
 Mise aux normes électricité, PMR, BAES tous bâtiments (65 500 €).

Travaux : 824 000 € (notamment) : 

 Réfection de la rue du Château (250 000 €),
 Réfection enrobé de la cour de récréation de Manureva (75 000 €),
 Divers aménagement de voiries : rebouchages de trous, signalisations routières,       
   création de places de parking rue Jean Jaurès et rue traversière (283 000 €),
 Mise en conformité incendie de la Médiathèque et de la salle Jean Vilar (54 000 €),
 Aires de jeux des écoles (90 000 €),
 Remplacement des caissons VMC de Manureva + jeux de cour (17 000 €),
 Création d’un fitness park (15 000 €),
 Travaux pour le Service jeunesse (40 000 €). Travaux rue du Château
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Pourquoi une nouvelle agglomération ?

La nouvelle agglomération est issue de la fusion des 
agglomérations d’Évry Centre Essonne (CAECE), 
de Seine Essonne (CASE), et de Sénart (CA Sénart 
77), du Syndicat d’Agglomération Nouvelle de Sénart 
en Essonne (SAN 91) et de la commune de Grigny 
jusqu’alors intégrée à l’agglomération des Lacs de 
l’Essonne (CALE). 

Cette fusion s’est faite dans le cadre de la mise 
en œuvre du Schéma Régional de Coopération 
Intercommunale (SRCI) ré-organisant la Grande 
Couronne francilienne. 

L’objectif est de créer, autour de la Métropole du Grand Paris, des intercommunalités de taille suffisante pour porter 
de grands projets pour leurs habitants.

Quel est le rôle des élus communautaires ?

La Communauté d’agglomération Grand Paris Sud compte 76 conseillers communautaires, issus des conseils 
municipaux des villes qui la composent. Les élus communautaires assurent la direction politique de l’agglomération 
Grand Paris Sud. Ils représentent leur commune au sein de la communauté d’Agglo et portent le projet intercommunal. 
Ils votent le budget et prennent les décisions relatives à l’exercice des compétences de l’agglo.

Les 76 élus composant le conseil communautaire se réunissent en assemblée plénière, à l’Hôtel de la Communauté 
à Lieusaint, environ tous les mois pour délibérer. Le bureau communautaire est composé du président, des 15 vice-
présidents et de 19 membres délégués, soit 35 élus. Le bureau délibère sur les affaires courantes et prépare les 
travaux du conseil communautaire.

Où est le siège de la communauté d’agglomération de Grand Paris Sud ?

Le siège administratif de la communauté d’agglomération Grand Paris Sud se trouve Place des Champs-Élysées, 
à Courcouronnes. Le conseil communautaire se réunit à l’hôtel de la communauté, à Lieusaint.

DECRYPTAGE

Nouvelle Agglomération

Saint-Pierre-du-Perray rejoint Grand Paris Sud

Les élus du bureau communautaire de Grand Paris Sud
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Grand Paris Sud 
Seine - Essonne - Sénart

en chiffres :

24 communes

76 élus communautaires

337 000 habitants

138 000 emplois

18 000 entreprises

16 salles de spectacle dont 2 scènes nationales

Grand Paris Sud est un pôle culturel doté d’équipements 
de qualité, de proximité ou à rayonnement régional. 

Le territoire compte par exemple 8 salles dédiées au 
spectacle vivant, dont 2 scènes nationales, 
21 médiathèques-bibliothèques, un réseau dense de 
conservatoires et écoles de musiques, des multiplexes 
mais aussi 7 salles de cinéma art et essai...

De nombreux équipements de loisirs et sportifs : 
12 piscines, 1 patinoire, 1 bowling, 7 parcours de 
golf, 1 terrain de base-ball… ; une large présence 
d’espaces verts (Forêts de Sénart, de Rougeau, Bois 
de Saint-Eutrope…) et de terres agricoles.
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VIE LOCALE

Interview

Thierry Fontaine
Conseiller municipal délégué au Logement

“Je me déplace directement chez le bailleur pour 
défendre votre candidature”

Comment se décide l’attribution d’un 
logement social sur la commune ?
La Commission d’Attribution Logement (CAL) de 
notre ville est composée de 10 membres élus qui 
siègent chaque fois qu’un logement social attribué 
à la ville est vacant.

Attention, seuls 20 % du parc locatif social de la 
ville est attribué par la commune. Les bailleurs 
sociaux sont nombreux et un parc d’environ 1000 
logements est réparti sur notre ville. En séance, une 
sélection de trois dossiers demandeurs est réalisée 
pour chaque logement vacant comme prévu par le 
législateur.

Depuis mars 2014, nous avons tenu 15 commissions 
municipales.

Quelles démarches doit réaliser un administré 
pour obtenir un logement social ?
Le demandeur de logement social peut, mais ce 
n’est pas obligatoire, depuis avril 2014 créer son 
dossier sur le portail du ministère du logement.  
Chaque demande est régionalisée à toute l’Île-de- 
France et est valable une année.

Lorsqu’une attribution est établie, un permis de 
visite est signé du Maire pour les trois candidats 
sélectionnés.

La loi ALUR a ajouté une contrainte pour notre 
ville située en zone dite «tendue». L’ensemble des 
acteurs, élus et demandeurs, ont l’obligation de 
décider, visiter et monter un nouveau dossier de 
candidature dans un délai de 30 jours à partir de la 
notification de vacance faite par le bailleur.

Quels sont les engagements pris par la 
Municipalité pour défendre les dossiers ?
Depuis mars 2014, l’élu se déplace une à deux fois 
par semaine, chez le bailleur, pour défendre votre 
candidature. Car c’est chez le bailleur que se prend 
la décision finale d’attribution du logement.

D’autre part, Madame le Maire s’est engagée 
auprès d’un bailleur à créer une résidence sociale 
inter-générationnelle pour que des grands parents 
puissent vivre auprès de leurs enfants et petits 
enfants.

Logements sociaux individuels Logements sociaux collectifs



17

VIE LOCALE

Travaux

La rue du Château entièrement refaite !

La remise en état de la rue du Château était une des priorités 
de la nouvelle équipe municipale. Les travaux ont duré 4 mois 

et ont permis une réhabilitation complète. Le montant total des 
travaux s’élève à 250 000 € TTC. Voici le détail de tous les 
aménagements réalisés dans la rue : 

 Création de places de stationnement (création de 6 places au                  
niveau de la Place du Belvédère et création de 7 places en épi  
en lieu et place des 4 places existantes),
 Reprise des revêtements de chaussée et de trottoirs existants,
 Mise en accessibilité PMR des trottoirs,
 Rétrécissement de la largeur de la chaussée sur la portion 
qui va de la rue des Jasmins jusqu’à la rue Baron Lacaze afin 

de rendre les trottoirs accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et diminuer la vitesse de circulation,
 Passage de fourreaux en attente du déploiement de la fibre optique et rénovation du réseau d’assainissement,
 Réalisation d’un plateau surélevé pour limiter la vitesse au niveau de l’intersection de la rue des Sorbiers et de 
la Maison du Cèdre Bleu,
 Réaménagement des espaces verts et pose de mobilier urbain.

Inauguration le 29 janvier 2016

Nombreux aménagements à la déchetterie

L’inauguration de la déchetterie 
de Saint-Pierre-du-Perray s’est 

réalisée en présence de nombreux 
élus dont Xavier Dugoin, Président 
du SIREDOM et Catherine Aliquot-
Vialat, Maire de Saint-Pierre-du-
Perray.

L’éco-centre dispose désormais de 
3 quais supplémentaires, de ponts 
bascules en entrée et sortie, d’une 
plateforme plus spacieuse et d’une 
voie d’attente dans l’enceinte de la 
déchetterie permettant de fluidifier 
la circulation et de réduire les 
temps d’attente en augmentant les 
capacités d’accueil.
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Petite Enfance

Le Relais Assistants Maternels, incontournable pour les parents

La commune de Saint-Pierre-du-Perray compte 
122 assistants maternels agréés, ce qui en fait le 

mode d’accueil le plus développé du territoire.

L’assistant maternel agréé est un professionnel de la 
petite enfance qui a reçu une formation et bénéficie d’un 
suivi exercé par le service de protection maternelle et 
infantile du Conseil départemental de l’Essonne (PMI). 
Son agrément l’autorise à accueillir à son domicile un ou 
plusieurs enfants simultanément. 

Il prend en charge l’enfant dans sa globalité. Il apporte 
les soins du quotidien et l’éveil nécessaires à son 
épanouissement (activités récréatives, sorties…). Il assure 

sa sécurité physique et affective. Il peut proposer aussi des horaires d’accueil qui peuvent répondre aux demandes 
particulières de certains parents.

Tout au long de l’année, le RAM propose des activités variées : peinture, manipulations, psychomotricité, chants, 
galettes des rois, chasse à l’œuf… Elles trouvent leur point d’orgue au moment de la kermesse du mois de 
juin. Une exposition retrace les activités de l’année, témoignant de l’investissement professionnel des assistants 
maternels et des bons moments vécus par les enfants.

Une à deux fois par mois, le RAM propose en supplément des soirées jeux. Les assistants maternels s’y rendent 
en fin d’après-midi avec les enfants qu’ils accueillent, ce qui permet aux parents de venir reprendre leurs enfants 
sur place et de profiter des lieux avec eux. Des échanges conviviaux s’engagent entre les parents, les assistants 
maternels, les enfants, les animatrices du RAM…

Rappelons enfin que le parent employant un assistant maternel agréé perçoit obligatoirement une aide de la 
Caisse d’Allocations Familiales (allocation, exonération des charges patronales) et bénéficie d’un crédit d’impôt. 
Pour aider les familles dans leur recherche et leur rôle d’employeur, le RAM  met à leur disposition les listes des 
assistants maternels agréés. Il offre également un soutien technique tout au long de l’accueil, si nécessaire, pour 
favoriser la relation entre parents employeurs et  professionnels de l’accueil.

Contact : 
Relais Assistants Maternels Intercommunal 

Centre Gavroche - Route du golf de Villeray 91280 Saint-Pierre-du-Perray
Tél. : 01.69.89.46.09 du lundi au vendredi de 9h à 17h - Courriel : ram@sipej.fr

VIE LOCALE
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VIE LOCALE

Collège Camille Claudel

Dans le cadre du programme d’histoire 
de 3ème qui prévoit notamment l’éveil au 

Devoir de mémoire, 45 jeunes ont effectué 
un voyage de 5 jours en Pologne, du 7 au 
11 mars. A cette occasion, les élèves ont pu 
découvrir l’ancien ghetto juif de Cracovie ainsi 
que la vieille ville.

Mais le point d’orgue de ce séjour fut bien sûr 
la visite du camp de concentration d’Auschwitz 
et du camp d’extermination de Birkenau. 
Ces visites très instructives ont été aussi très 
émouvantes. L’atmosphère très pesante qui 
règne là-bas a beaucoup touché le groupe qui 
a parcouru ces lieux de mémoire avec respect et dignité. Comme l’a justement dit le guide à la fin de la visite : 
« En arrivant à Auschwitz vous aviez le savoir, à Auschwitz vous avez pris conscience de ce savoir ». 

Les Enseignants organisateurs,
Mesdames Frémaux, Fouquet, Huet, Loison et Monsieur Denis-Guilbault

Une semaine en Pologne pour le Devoir de Mémoire

Claire Mazard rend visite à une classe de 3e

La classe de 3ème3 participe à Lire@Sénart, et à 
ce titre, les élèves ont eu la chance de rencontrer 

Claire Mazard venue leur parler le jeudi 11 février 
de son roman Une arme dans la tête. Ce livre, qui leur 
a particulièrement plu, raconte l’histoire d’Apollinaire, 
jeune enfant soldat devenu réfugié en France. Exit 
les questionnaires que les élèves avaient préparés, 
Claire Mazard a préféré profiter de leur spontanéité et 
les a elle-même beaucoup interrogés. Ce fut l’occasion 
d’une véritable rencontre et d’échanges très riches.

Avant de partir, Claire Mazard a pris le temps 
d’échanger avec quelques élèves de 6e. Ils lisent son 

roman LOLA dans le cadre de leur défi lecture avec les CM2 de l’école Manureva. Quelle aubaine pour eux ! Ils 
n’étaient pas peu fiers de lui remettre les courriers rédigés à son intention.

Ecole Municipale Artistique

Des spectacles devant les parents

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Municipalité finance 
l’Ecole Municipale Artistique (EMA). Les ateliers de théâtre et 

de danse présenteront début juin leurs dernières créations à tous 
les parents. A cette occasion, les élèves devront surmonter leurs 
peurs pour se confronter à un public. 
Ces soirées placées sous le signe de la convivialité sont un 
moment privilégié de rencontre avec les parents.
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Jeunesse

Participez aux chantiers citoyens du 11 au 15 juillet 2016

Créé par le SIREDOM en 2015, Brisfer, 
Brigade sud-francilienne d’enlèvement pour 

le recyclage, est un dispositif ciblant les jeunes 
de 16 à 25 ans qui souhaitent s’investir durant 
une semaine et agir en faveur de la préservation 
de l’environnement sur leur commune.

Le chantier est ouvert pour 8 jeunes. L’équipe 
sera encadrée par des animateurs du SIREDOM. 
Le transport des jeunes vers le chantier est 
assuré par le SIREDOM et la restauration du 
midi est prise en charge par la commune.

A l’issue du chantier, une cérémonie de clôture 
sera organisée lors de laquelle les jeunes 
recevront leur attestation de participation et une 
gratification de 200 euros en chèques cadeaux 
multi enseignes.

Pour participer au chantier, il suffit de télécharger 
le dossier d’inscription sur www.siredom.com 
ou de le retirer en Mairie.

Réunion d’information et inscription 
en Mairie le samedi 4 juin à 10h30 

(dossier complet impératif)

VIE LOCALE

Seniors

Enregistrement de
l’émission «Vivement 
Dimanche»

Le 2 mars, nos seniors ont assisté 
à l’enregistrement de l’émission avec 
Michel Drucker et Fabrice Luchini.

Culture

Casting à St-Pierre pour une série sur Arte

C’est un évènement qui 
a eu lieu le jeudi 7 avril 

dernier dans la salle des 
mariages de la Mairie. 
La société de production 
«Elzevir films» est venue 
en repérage pour «caster» 
des figurants pour une 
prochaine série diffusée 
sur Arte. Cette série de 3 
épisodes de 52 minutes 
s’appellera «Héroïnes». 

Romane Bohringer en sera la principale actrice. Cette série racontera les 
aventures de 4 femmes, habitant la petite ville de Mauréal, qui a vu son 
usine de lingerie féminine fermer. Toutes les 4 cherchent à s’en sortir par 
tous les moyens... Tournage prévu à Saint-Pierre jusqu’à mi juin.
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AU FIL DES ASSOCIATIONS

Association Blues Harmony et ses étoiles filantes

Nos majorettes brillent aux championnats de France

Trois majorettes de notre association Blues Harmony ont concouru aux 
Championnats de France de majorette solos de la Fédération Française 

de Musique et Majorette à Menucourt (95) le 31 janvier 2016. 

Léa, sur une musique de Baraty, est arrivé 7ème sur 29 candidates en 
catégorie Major 3. 

Elisa est elle aussi arrivée 7ème en catégorie Major 1 pour sa première 
participation à un concours sur 27 candidates, sur une musique espagnole. 

Enfin Yael, sur une musique cow boy, est arrivée seconde et donc 
Vice-championne de France dans la catégorie Baby.

La Municipalité tient à féliciter ces brillantes sportives qui ont fièrement 
représenté la commune de Saint-Pierre-du-Perray au niveau national.

Association Solidaires sans frontières

L’âne et la charette

Lors de notre venue au Bénin, en juin 2015, les 
agriculteurs nous ont fait part de la fatigue de 

leurs bœufs d’attelage qui servent aux labours mais 
également au transport de marchandises et de 
matériaux. Les bœufs ne se reposent donc pas assez, 
notamment pendant les grosses chaleurs.

Nous avons donc proposé d’installer un âne et une 
charrette adaptée dans la commune de Gobada. 
D’ores et déjà, M.Tossou Clément gagne de l’argent 
dans le transport de marchandise entre les villages.

L’expérience sera étendue… si nos finances le 
permettent !

Association Handball Club Val de Seine

Des stages pour les jeunes

Comme durant toutes les périodes des vacances 
scolaires, le Handball Club de Val de Seine 

organise pour les jeunes de -11, -13 et -15 ans un 
stage d’une semaine au Gymnase Marie-Amélie Lefur 
au Parc des Sports de Saint-Pierre-du-Perray.

Vous aurez peut être l’occasion de croiser Valdo, la 
mascotte officielle du club ! N’hésitez pas à consulter 
régulièrement la page Facebook de la Mairie, les dates 
des rencontres du club sont communiquées...
 

Renseignements auprès du Président : 
Joffray Mangeot : 06 07 78 65 46 

Courriel : jokalif@hotmail.com
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Vous souhaitez un encart publicitaire ? 
Contactez le service communication au 01 69 89 75 07
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AU FIL DES ASSOCIATIONS

Association Vitalité Saint-Pierre

Randonne moi la forme !

Après la fatigue, après le stress, rien de mieux 
que de partir sur les chemins et les sentiers en 

marchant un peu, en marchant beaucoup, en marchant 
plus encore … 10, 20, 30 km ? La Randonnée est un 
sport d’endurance, bénéfique pour le corps comme 
pour la tête.

Découvrez une activité qui conjugue effort, plaisir et 
convivialité : il y en a pour tous les goûts et toutes les
envies.

NOUVEAU

En complément des sorties régulières (tous les 
mercredis et dimanches), rendez-vous les jeudis soirs
pour une séance d’entraînement en marche rapide.

Pour aller plus loin (ou encore autrement), les défis et
compétitions : 
 Rando Challenge d’Île-de-France le 24 avril, 
 «Objectif 40» le 15 mai, 
 Marche de la Bièvre le 22 mai…

Nos 10 animateurs brevetés FFRandonnée 
vous attendent !

Pour en savoir plus : vitalite-st-pierre.sportsregions.fr

Randonnée en forêt de Fontainebleau

Séjour aux Monts d’Arrée / septembre 2014

Association paroissiale

Deux rendez-vous en juin

Samedi 11 juin 2016 de 11h à 18h 
vente / brocante / habits / jouets   
sur le parking du Centre Paroissial  

Dimanche 12 juin 2016 à partir de 12h 
Fête Paroissiale et du catéchisme  
sur le parking du Centre Paroissial

Association 1.2.3 Soleil

Des stages enfants pendant
les vacances de Pâques 

Danse le matin, 
activités l’après-midi, 

et mise en place 
d’un mini spectacle 
pour les parents ! 

Infos à venir sur 
www.123soleildanse.com. 

Inscription obligatoire



Vous souhaitez un encart publicitaire ? 
Contactez le service communication au 01 69 89 75 07
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VIE PRATIQUE
Numéros utiles

• Mairie......................................01 69 89 75 00
• Services techniques.............01 69 89 75 13
• Service urbanisme................01 69 89 75 14
• Service éducation.................01 69 89 75 09
• Service social / seniors.........01 69 89 75 06
• Service Culture / Associatif...01 69 89 75 24
• Éveil Municipal Artistique......01 69 89 75 20
• Service des sports.................01 69 89 75 26
• Service jeunesse...................01 69 89 21 03
• Maison des Petits Pas..........01 60 75 80 00
• Les P’tits Grillons...................01 81 07 50 80
• Centres de Loisirs :
  Manureva élémentaire......01 69 89 01 23
  Gavroche maternel............01 60 79 06 92
• Relais Assistants Maternels 01 69 89 46 09
• Médiathèque Pierre Séghers 01 60 75 04 12
• Police municipale...............01 69 89 22 74
• Astreinte..............................06 83 81 97 47

(Uniquement en cas d’urgence sur le domaine public)



Flash infos...
C’est  nouveau à Saint-Pierre. . .

Au mois de juin, 
pique-nique à Saint-Pierre...

Mariage
TOZO Kossi et ADELANWA Ayenike le 
12/03/2016

Elle était belle et toujours souriante. 
Bien connue des Saint-Perrayens, 
Rosita nous a quittés le 25 mars 
2016. Très impliquée dans la vie 
locale et associative, Rosita et son 
mari ne manquaient jamais le repas 
des seniors. Nous adressons nos 
plus sincères condoléances à sa 
famille et ses amis.

Rosita Larsonneur nous a quittés

État-civil
Naissance
OLASCOAGA SRUN Sorya le 26/12/2015
ATIG Norah le 28/12/2015 
VAQUEZ DESPLAINS Noah le 30/12/2015
CANONGES Adam le 31/12/2015
LOURENÇO LIMA Loucas le 03/01/2016
CASSIER Jordan le 04/01/2016 
GOMES Lucas le 17/01/2016
RANDRIANASOLO Aaron le 19/01/2016
LACOSTE Esteban le 22/01/2016
LABIB Wassim le 29/01/2016
ZAHLES FERBLANTIER Lena le 04/03/2016
LACOMBE Maëlie le 05/03/2016 
MARCAUD Raphaël le 06/03/2016 
GUERIN Evan le 13/03/2016

Décès
MERMILLOD Monique veuve DUBRÉ
CLOS Germaine veuve GRISSER
TOUDIC Fernande veuve FORTIN
GARBAY Joseph
GARDES Alain
LEYRIS Jean
SCALA Guiseppe
BLANCHARD Christophe
PERRIN Marcel
MORVAN Gisèle veuve PARDIEU
BOUTET Raymond
DJERA Akli
LEJEUNE Andréa veuve STEICHEN
SIMONET Xavier



EXPRESSION POLITIQUE

J’aime St Pierre du Perray
« Grand Paris Sud - Seine Essonne Sénart » : notre nouvelle intercommunalité
Dans le cadre de la réforme territoriale 
voulue par l’Etat, depuis le 14 mars 
2016, notre commune fait partie 
d’une nouvelle intercommunalité 
constituée de 24 communes et 
rassemblan t  337 000 habi tants, 
18 000 entreprises, 19 000 étudiants, 
131 000 logements, 19 salles de 
spectacle. 

St Pierre du Perray est située au centre 
géographique de cette intercommunalité. 
Nous nous investissons dans les 

délégations et les commissions. Tous les 
Maires sont invités aux commissions. 

Chaque Mai re  a  une dé légat ion . 
Le Président de l’Agglomération a proposé 
à notre Maire la délégation « urbanisme 
réglementaire et habitat ». 

Cela correspond bien à nos  
préoccupations, dans la mesure où 
nous sommes en ville nouvelle et que 
l’urbanisme est un élément majeur de 
notre cité. Plutôt que de critiquer la 

répartition des postes comme le fait 
notre opposition, nous nous attachons 
au contenu de notre délégation et nous 
nous mettons au travail dans un esprit 
constructif. 

Le rôle d’un Maire est d’avoir de la hauteur 
de vue et d’aller de l’avant dans l’intérêt 
de ses habitants. 

Gérard Cerles, 
porte-parole du groupe majoritaire

Déjà 2 ans qu’une nouvelle équipe dirige notre commune et le constat au premier tiers de ce mandat est amer. Pas de concertation véritable, 
une majorité éclatée, des agents communaux méprisés, et ne parlons pas des élus d’opposition… Des commissions fantômes, certaines 
ne se sont jamais réunies en 2 ans, des réunions publiques à sens unique ou les habitants ne sont pas entendus. Déjà 2 ans et nous en 
sommes au 3ème Directeur Général des Services. Déjà 2 ans et notre ville se trouve écartée du rôle important qu’elle aurait dû occuper dans 
la nouvelle Agglomération. Déjà 2 ans et Me le Maire a déjà été interpellée au moins deux fois par le Préfet devant le Tribunal Administratif !
Il est temps que cela cesse, notre ville mérite mieux que cela. Sachez que quoi qu’il arrive, nous serons là pour travailler activement à une 
alternative ambitieuse et citoyenne. Pierre de RUS, Président du Groupe.

Vivre Saint Pierre du Perray
Pierre de RUS - Annick VIGUIE - Annick DISCHBEIN - Hubert REYNAUD

Désert médical l’an prochain ? La Maison Médicale : un enjeu à imposer ! Site de l’ancienne mairie à l’abandon ? : jardin botanique, aires 
de jeux et sportive : faisons respecter un choix citoyen ! Les chenilles processionnaires provisoirement éliminées ? à surveiller ! La ZAC  
de Villeray exemple du renoncement municipal à se battre contre l’urbanisme galopant ? Rendez-vous le 1er juin ! Restauration scolaire en 
manque d’agents et repas à qualité discutable contre les personnels et le bien-être des enfants ? Insupportable, inexcusable ! Lois Travail 
et Réforme territoriale : risque de pertes d’emplois et de statut : vigilance ! Dissolution de l’office HLM Opievoy et conséquences sur 80 
logements sociaux de ST Pierre ? Non à l’insécurité du quotidien!

                                                       Marie-France WINGHARDT

L’humain d’abord pour Saint-Pierre
ALERTES SUR TOUS LES FRONTS !

Texte non transmis

Les amis de Saint-Pierre-du-Perray
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Texte non transmis

Libre pensée à Saint Pierre du Perray

Texte non transmis

Murielle Keller






